
CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPÈCES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACÉES D'EXTINCTION 

NOTIFICATION  AUX  PARTIES 

Adresse postale – Secrétariat CITES • Palais des Nations • Avenue de la Paix 8-14 • CH-1211 Genève 10 • Suisse 
Localisation physique – Maison internationale de l'environnement • Chemin des Anémones • CH-1219 Châtelaine, Genève • Suisse 

Tél : +41 (22) 917 81 39/40 • Fax : +41 (22) 797 34 17 • Courriel : info@cites.org • Web : http://www.cites.org 

No 2018/101 Genève, le 21 décembre 2018 

CONCERNE : 

Dix-huitième session de la Conférence des Parties 

Information générale 

1. Date, lieu et inscription 

 La 18e session de la Conférence des Parties (CoP18) se tiendra à Colombo (Sri Lanka) du 23 mai au 3 juin 
2019. Elle aura lieu à l’adresse suivante : 

Bandaranaike Memorial International Conference Hall 
Bauddhaloka Mawatha, 

Colombo 07, 
Sri Lanka 

 L’enregistrement en ligne sera bientôt ouvert à tous les participants. Toutes les Parties recevront bientôt un 
unique lien d’enregistrement envoyé aux adresses de courriel des organes de gestion énumérés dans le 
répertoire CITES en ligne. Tous les observateurs enregistrés pour la CoP17 recevront aussi un lien 
semblable. 

 La date limite d’inscription est fixée au dimanche 24 mars 2019 pour les observateurs (non-Parties, Nations 
Unies et leurs institutions spécialisées, organisations non gouvernementales et secteur privé). Bien qu’il 
n’existe pas de date limite pour les Parties, tous les délégués des Parties sont vivement encouragés à 
s’inscrire d’ici le dimanche 24 mars 2019. 

 Parties et observateurs trouveront, dans l’annexe, des instructions pour l’enregistrement.  

 Toute question relative à l’inscription doit être envoyée à l’adresse registration@cites.org. 

2. Lettres de créance des Parties 

 Il est rappelé aux Parties que, conformément à l'article 5 du règlement intérieur de la Conférence des Parties, 
les représentants des Parties doivent avoir été investis par une autorité compétente des pouvoirs les 
habilitant à la représenter à une session. Le Comité permanent a approuvé les Directives relatives à la 
présentation des lettres de créance des représentants des Parties aux sessions de la CoP, disponibles sur 
le site web de la CITES. Veuillez noter que toutes les lettres de créance doivent émaner soit du chef de 
l'État ou du chef du gouvernement, soit du ministre des affaires étrangères ou d'un autre signataire (chargé 
temporairement de cette fonction). 

 Toutes les lettres de créance doivent être envoyées à registration@cites.org au plus tard le 16 mai 2019. 
Les originaux peuvent être délivrés au Secrétariat sur les lieux de la session de la Conférence des Parties. 

https://cites.org/eng/cms/index.php/component/cp
mailto:registration@cites.org
https://cites.org/sites/default/files/eng/cop/17/e-credentials_guidance_to_cop-16.02.16.pdf
mailto:registration@cites.org
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3. Frais d’enregistrement et de participation pour les observateurs 

Toutes les organisations observatrices autres que les Nations Unies et ses institutions spécialisées (c’est-à-
dire les organisations intergouvernementales, les organisations non gouvernementales et le secteur privé) 
doivent acquitter des frais de participation de 600 USD pour le premier participant et de 300 USD pour 
chaque participant supplémentaire. Les paiements doivent être faits 30 jours avant le début de la CoP18, 
c’est-à-dire le jeudi 23 avril 2019 au plus tard, en suivant les instructions données par le Secrétariat. 

• Organisations non gouvernementales internationales 

 Tous les versements doivent avoir été effectués 30 jours avant le début de la CoP17, en suivant les 
instructions données par le Secrétariat. 

 Pour être enregistrée par le Secrétariat, une organisation non gouvernementale internationale doit 
démontrer :  

 a) qu’elle est qualifiée en matière de protection, conservation ou gestion de la faune et de la flore 
sauvages ; et 

 b) qu’elle est une organisation de plein droit ayant une personnalité juridique et un caractère, un mandat 
et un programme d’activités internationaux. 

 Les organisations enregistrées comme organisations internationales non gouvernementales à la 16e ou à 
la 17e session de la Conférence des Parties (CoP16 Bangkok, 2013 et CoP17, Johannesburg, 2016) ne 
sont pas tenues de fournir à nouveau ces informations. 

 Toute organisation internationale non gouvernementale souhaitant être représentée à la CoP18 mais qui 
n’était pas enregistrée comme telle à la CoP16 ou à la CoP17 doit envoyer sa demande au Secrétariat au 
plus tard le dimanche 24 mars 2019 accompagnée d’informations attestant qu’elle remplit les critères 
susmentionnés. 

• Organisations non gouvernementales nationales et secteur privé 

 Il est rappelé aux organisations non gouvernementales nationales et aux entités du secteur privé que leur 
participation à la CoP18 est sujette à une approbation préalable de la part de l'organe de gestion de l'Etat 
dans lequel leur siège est situé, conformément à l'article 4, paragraphe 2 b), du règlement intérieur. Le nom 
des représentants de ces organisations et entités, et les documents attestant que celles-ci ont reçu 
l’approbation de l'organe de gestion doivent être soumis au Secrétariat d’ici le dimanche 24 mars 2019, 
conformément à l'article 4, paragraphe 3 a), du règlement intérieur. 

Toute question sur la documentation décrite ci-dessus et sur les frais de participation doit être envoyée à 
registration@cites.org. 

4. Réservations d'hôtels 

 Les délégués, y compris les délégués parrainés, doivent s’occuper eux-mêmes de leur hébergement et 
devraient procéder aux réservations le plus tôt possible. 

 D’autres détails sur les hôtels sont à consulter sur le site web du pays d’accueil pour la CoP18 : 
http://citescop18.gov.lk/  

5. Documents de la Conférence 

 Le Secrétariat étudie les moyens de faire de la CoP18 une conférence sans papier ou presque grâce au 
système PaperSmart. Un accès aux documents de la session sera fourni par voie électronique sur les lieux 
de la session. 

mailto:registration@cites.org
http://citescop18.gov.lk/
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6. Information complémentaire 

 L’information sur les visas, les réservations d’espace de bureau et de salles de réunion, d’espace pour les 
activités parallèles et les expositions sera fournie ultérieurement. 



 

 

Notification No. 2018/101 
Annexe  

(English only / seulement en anglais / únicamente en inglés) 

How to Register Participants for CITES meetings 

1. Log into the registration system using the unique link you have received in your email. 
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2. To begin click on  
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3. PLEASE search by name of participants from your organization or use “*” to see the names of all those who have represented 
your organization in previous CITES meetings from 2016 onwards. This is an important step that will avoid any unnecessary data 
entry on your part.  
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4. Or search by name (or partial name) of a specific person. 
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5. Select the name of the participant you want to nominate then click on 

 ,proceed to step 8 of this manual. If the name of the person you are looking for does not exist in 

the system, click on . 
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6. Please provide all the details of the participant. This is the information that will appear on the priority pass and list of 
participants. 

 

When ready click on   
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7. On the next screen, please review/edit/confirm your address. You may choose either to keep the organization’s address or use a 

different one. This information will appear on the priority pass and list of participants. When ready click on 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

– 11 – 

8. Review the participant’s information and confirm the meetings you are nominating him/her for by selecting from the dropdown 

menu. This information will appear on the priority pass and list of participants. When done, click on  
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9. The participant is now nominated. You can use the  button to edit the nomination  

and  to nominate the next participant. 
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10. You can track the status of the nomination from the main screen. The status will change from red “Pending Accreditation” to 
green “Registered” once the Secretariat has reviewed and confirmed your nomination. All registered participants will 
receive the priority pass and the visa letter as soon as the CITES Secretariat receives an advanced copy of the letter 
of credentials. Participants will NOT be able to apply to visa without having provided an advanced copy of their 
letter of credentials.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Should you have any question, please send an email to registration@cites.org 
 
 

 

 

mailto:registration@cites.org

